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APPEL A PROJETS ARTHRITIS R&D-SOFREMIP 2021 
Bourse de thèse  

La Fondation ARTHRITIS est née en 2006 de la transformation de l’Association de Recherche sur la 
Polyarthrite (ARP) créée en 1989 par Jacques Courtin-Clarins et Denis Bloch, alors touchés de près 
par ces maladies, sur les conseils de Françoise Russo-Marie, chercheuse à l’INSERM. L’ARP avait été 
initialement créée pour donner forme et continuité à leur volonté commune d’aider la recherche 
médicale et fût alors la première initiative pour favoriser la recherche sur les rhumatismes les plus 
graves. La Fondation Arthritis a eu pour mission de pérenniser l’action et les ressources de l’ARP tout 
en élargissant le spectre des maladies soutenues à d’autres rhumatismes et maladies 
musculosquelettiques (RMS). La création de la Fondation Arthritis a permis de diversifier et 
d’accroître les ressources en provenance, notamment, des particuliers et des entreprises.  

En adéquation avec sa nouvelle signature « Impacter le patient », la Fondation Arthritis veut 
désormais soutenir une recherche plus innovante qui se traduira rapidement en bénéfices pour le 
patient. Il s’agira de combiner l’excellence scientifique avec une prise en compte plus affirmée des 
besoins non satisfaits des patients atteints de RMS. Le choix des thématiques à financer sera guidé 
par les vecteurs de l’innovation et les axes de recherche prioritaires définis par la Fondation afin de 
répondre rapidement aux défis actuels posés par les RMS (Veuillez consulter le Rapport 30 ans de 
recherche ARTHRITIS, Stratégie scientifique 2020-2025 ) . 

ARTHRITIS R&D, société créée en 2014 dont l’actionnaire unique est la Fondation ARTHRITIS, mène 
des programmes de recherche sur les Rhumatismes, en collaboration avec les laboratoires publics ou 
privés, et avec un potentiel d’application à travers des partenariats pharmaceutiques. 

En 2021, la Fondation ARTHRITIS et ARTHRITIS R&D ont établi un partenariat avec la société 
francophone pour la rhumatologie et les maladies inflammatoires en pédiatrie (SOFREMIP). La 
SOFREMIP est une société savante francophone, créée en 2001, qui assure la promotion de la 
formation et de la recherche dans le domaine de la Rhumatologie pédiatrique et des maladies 
inflammatoires de l'enfant.  

Le but de ce partenariat est de promouvoir le développement de la recherche sur les 
particularités des rhumatismes inflammatoires pédiatriques, recharger la masse critique des 
chercheurs dans ce domaine et renforcer l’interdisciplinarité et les partenariats scientifiques 
pour une recherche transversale et intégrative.   

En 2021, le soutien ARTHRITIS R&D / SOPREMIP se traduira notamment par une bourse de thèse de 
Sciences ciblée sur la rhumatologie pédiatrique.  
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Bourse de thèse de ARTHRITIS R&D-SOPREMIP 2021 

 

Le Conseil Scientifique sera particulièrement attentif, mais de manière non exhaustive, au potentiel 
des projets de s’inscrire dans les enjeux suivants : 
 
1) Exploiter les révolutions conceptuelles et technologiques pour avancer dans la compréhension des 
maladies rhumatismales et inflammatoires pédiatriques. 
2) Prévenir l'apparition des pathologies rhumatismales et inflammatoires pédiatriques et établir un 
diagnostic plus précoce. 
3) Prendre en compte la singularité du patient à l'âge pédiatrique pour personnaliser la prise en 
charge.  
 

Attribuée pour 3 (trois) ans à un étudiant s’inscrivant en 2021 en 1ère année de thèse dans le cadre 
de la préparation d’une thèse de sciences : Il s’agit de financer toute la durée de la thèse (3 années).  
 
ARTHRITIS R&D souhaite accompagner le doctorant dans sa formation doctorale en lui permettant 
de consacrer son activité à la préparation de la thèse et en le soutenant dans son objectif de 
soutenance. ARTHRITIS R&D s’engage à couvrir les frais d’impression des manuscrits de thèse et à 
étudier les possibilités de participations financières aux frais d’inscription pour des congrès 
scientifiques et des formations. ARTHRITIS R&D accompagnera le doctorant dans le début de sa vie 
professionnelle en lui ouvrant un réseau professionnel et en l’aidant à définir et construire ses 
projets, en favorisant le développement de ses compétences transversales et en lui apportant les 
premiers outils nécessaires pour se préparer au monde professionnel. 
La bourse de thèse sera accordée à un candidat travaillant dans un laboratoire français, quelle que 
soit sa nationalité. 

Dans tous les cas, les financements sont accordés après avis d'un Conseil Scientifique (composé de 
membres du conseil scientifique de la Fondation ARTHRITIS et de la SOFREMIP) et approbation par 
le Conseil d’Administration. Un compte-rendu annuel est demandé. 

Une fois par an les étudiants et les chercheurs subventionnés exposent et discutent les résultats de 
leurs travaux entre eux, avec les membres des instances de la Fondation au cours de la Journée 
Jacques Courtin à laquelle ils s’engagent à participer dans sa totalité. La Fondation ARTHRITIS 
décernera chaque année, à l’occasion de cette journée,  un Prix Com’ARTHRITIS qui récompensera 
les jeunes chercheurs pour leurs efforts autour de  la promotion et la valorisation de la Fondation 
mais aussi pour leurs contributions dans le domaine de la communication et de la vulgarisation de la 
Science auprès des patients et du  grand public. 

Les dossiers de candidature devront être soumis sur le site internet de soumission de la Fondation 
ARTHRITIS : https://application.arthritis-rd.org/sofremip-fellowship/ 

CLOTURE DE L’APPEL A PROJETS : 21 Juin 2021, MIDI. 

Veuillez vous référer à la notice pour la constitution des dossiers avant de déposer un dossier dans 
le cadre du présent Appel à projets.  

Les dossiers reçus hors délais et incomplets ne seront pas évalués. 
Les dossiers ne satisfaisant pas aux critères d’éligibilité ne seront pas évalués. 
Les dossiers ne satisfaisant pas aux critères de recevabilité ne seront pas évalués. 
Renseignements par mail: departementscientifique@fondation-arthritis.org 

https://application.arthritis-rd.org/sofremip-fellowship/
mailto:christiane.taligault@fondation-arthritis.org

